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   Le Murmure 

Concitoyennes 
et concitoyens,

Au nom des membres 
du conseil municipal, 
j’ai l’honneur de vous 
présenter le budget 
de l’année 2017 et le 
Programme triennal 
des investissements. 

Cet exercice constitue toujours un défi de 
taille, celui de l’arbitrage entre les attentes, 
les besoins et la disponibilité des ressources. 

Je suis particulièrement fière de ce budget 
élaboré dans le respect de notre capacité de 
payer et qui reflète, du même souffle, notre 
vision à l’égard du développement de la Ville 
afin qu’elle soit toujours plus attractive et 
concurrentielle. 

J’annonce que le budget de l’année 2017 de 
la Ville de Mont-Joli se caractérise par un gel 
du compte de taxes et des investissements 
importants en infrastructures, notamment en 
loisirs alors que la réfection tant attendue du 
stade du centenaire représente la grande prio-
rité. 

Le budget, qui s’élève à 11 413 915 $, est en 
hausse de 1,30 % par rapport à l’an dernier. Il 
met la table pour l’année à venir qui s’annonce 
dynamique en réalisation de projets. Il s’ins-
pire de choix stratégiques avec pour objectifs 
de répondre aux besoins des citoyens et leur 

offrir des services de qualité au moindre coût 
possible.  Pour orienter les décisions de l’exer-
cice budgétaire, le conseil municipal a respec-
té les principes suivants : 

1. Respecter la capacité de payer des contri-
buables.

2. Maintenir des investissements importants 
au niveau des infrastructures routières et 
de voirie.

3. Assurer le développement des infrastruc-
tures en sports et loisirs, dont l’aréna qui 
représente une priorité. 

4. Réaliser de nouveaux développements 
domiciliaires afin d’attirer de nouvelles fa-
milles.

Une gestion rigoureuse et responsable nous a 
par ailleurs permis d’exercer un contrôle serré 
des dépenses, faisant en sorte que la dette se 
situera à moins de 10 M$ au 31 décembre 2016, 
soit environ 1 M$ de moins que l’an dernier.

Certains facteurs positifs ont facilité l’atteinte 
d’un budget équilibré, dont une diminution 
des frais de services à la Sûreté du Québec de 
l’ordre de 50 000 $. S’y ajoutent une diminu-
tion du service de la dette de 132 000 $ et des 
économies de 190 000 $ effectuées dans le 
cadre de la restructuration du régime de re-
traite pour l’année 2017.

Bonne et heureuse 

année 2017 !
Conservez le calendrier 

des collectes 2017  

(à l’endos du journal) !



  

Normand Gagnon 
District 2 

Office municipal 
d’habitation
Sécurité publique 
Ressources humaines
CODEM
Comité revitalisation
Murmures de la Ville 
Village-Relais
Comité de circulation

 
Gilles Lavoie 

District 1

Accueil des nouveaux 
arrivants
Plan des mesures 
d’urgence
Travaux publics
Fonds de retraite
Village-relais
Comité d’embellisse-
ment
Ressources humaines

La taxe foncière générale est augmentée de 
0,03 $ du 100 $ d’évaluation alors que la taxe 
foncière spéciale pour la dette de « L’ancien 
Mont-Joli » est diminuée de 0,03 $, ce qui ex-
plique le gel du compte de taxes pour les rési-
dents de Mont-Joli.  

Toutefois, le compte de taxes pour les résidents 
du territoire de l’ancien Saint-Jean-Baptiste est 
augmenté de 42 $ pour une résidence moyenne 
évaluée à 141 798 $. 

Les tarifs d’aqueduc, d’égouts, de collecte des 
déchets, des matières recyclables et organiques 
demeurent les mêmes, et ce, depuis quelques 
années déjà. 

Le budget attribué au pavage passe de 
200 000 $ à 275 000 $ afin d’améliorer de fa-
çon notable notre réseau routier. En hygiène du 
milieu, l’embauche d’une ressource supplémen-
taire à la division eau s’explique en raison d’une 
plus grande sollicitation de ce service.  La Ville 
doit en effet répondre aux exigences du gouver-
nement du Québec dans la gestion de son eau 
potable, notamment la réparation des fuites et 
la détection des raccordements non conformes.  

Des sommes sont également prévues pour 
améliorer les communications avec la popu-
lation, tant pour la prestation des services au 
quotidien qu’en situation de mesures d’urgence. 
C’est dans ce contexte que des améliorations 
notables sont planifiées au site Web de la Ville.  
La culture constitue un service municipal de 
plus en plus important pour les citoyens. Voi-
là pourquoi j’ai placé au chapitre des priorités 
l’élaboration d’une politique culturelle munici-
pale. Les objectifs principaux consistent à mieux 
connaitre les besoins et les attentes du milieu, à 
se donner une vision à long terme pour guider 
nos décisions municipales et établir nos prio-
rités d’intervention. Cette politique pourra en 
outre rendre la Ville admissible à certains pro-
grammes d’aide financière tout en se collant da-
vantage à la réalité de notre communauté.  

En environnement, nous solliciterons des com-
merces pour débuter la collecte des matières 
organiques dans leur secteur d’activités. Je 
souhaite vivement que nous améliorions col-
lectivement notre performance en ce domaine. 
Il s’agit d’une question de développement du-
rable mais aussi d’économies substantielles, car 
nous diminuons le volume de déchets enfouis. 
Je vous rappelle que la collecte des matières or-

ganiques permet de produire une énergie verte, 
nos matières étant transformées à l’usine de 
biométhanisation de Rivière-du-Loup. En clair, 
la diminution de volumes de déchets enfouis 
représente une économie considérable pour la 
Ville et l’ensemble des citoyens. Nous sommes 
gagnants collectivement. 

Toujours en environnement et en accord avec 
sa politique familles-aînés, la Ville ajoutera dans 
ses endroits publics des poubelles permettant 
aux usagers de disposer des matières recy-
clables de façon responsable. Une aide finan-
cière a d’ailleurs été demandée dans le cadre du 
Programme de récupération hors foyer du gou-
vernement du Québec.

En développement économique, nous travail-
lons activement à attirer de nouveaux com-
merces et industries afin d’améliorer les services 
à la population. L’allongement de la piste de l’aé-
roport régional de Mont-Joli, dossier prioritaire à 
mon arrivée en fonction, sera chose concrète en 
2017. Ce nouveau développement constitue un 
facteur d’attrait pour de nouvelles entreprises 
de même que la décontamination des terrains 
du Parc aéroportuaire Pierre-de-Bané. À ce cha-
pitre, je vous informe que les travaux ont débuté 
en 2016 et qu’ils seront terminés en 2017.  

Je vous assure que le budget et le Programme 
des investissements que je présente aujourd’hui 
est le fruit d’un exercice de grande rigueur dans 
la gestion des deniers publics. Je remercie les 
conseillers municipaux de même que les direc-
teurs des différents services de leur collabora-
tion dans cet exercice.  Ensemble, nous avons 
fait des efforts concertés afin de présenter un 
budget équilibré qui reflète nos projets d’avenir. 

En terminant, je vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2017 !

Danielle Doyer, mairesse de Mont-Joli

Coup d’oeil sur le budget 2017

 2



 

Georges Jalbert 
District 3 

Sécurité incendie
Plan des mesures d’ur-
gence 
Fonds de retraite
Politique familles-aînés  
CODEM 
Comité revitalisation 
Fondation de la Ville
Urbanisme

Jean-Pierre Labonté 
District 4 

Finances 
Sports et loisirs
Comité des dons
Action communautaire
Corporation des événe-
ments spéciaux
Corporation du stade 
du centenaire
Accueil des nouveaux 
arrivants
 

D’importants projets au Programme 
triennal des investissements

Le programme triennal des investissements de 
la Ville de Mont-Joli atteint 13 493 500 $ pour les 
années 2017, 2018 et 2019.  Fait avec rigueur, ce 
plan met de l’avant les grandes priorités au sein 
de tous les services dans le but de développer 
la ville et attirer de nouveaux citoyens. Notons 
que l’année 2017 sera une année de réalisations 
importantes du côté des travaux publics et du 
développement domiciliaire.  

Parmi les éléments prévus au budget 2017, men-
tionnons que d’importants travaux de réfec-
tion de conduites d’aqueduc et d’égouts, ainsi 
que pour la recherche de fuites, le nettoyage 
de conduites et le contrôle de pression tota-
lisent 925 000 $. Une somme de 325 000 $ a 
également été planifiée en vue de procéder à 
la modernisation du réseau d’éclairage public 
afin d’utiliser les lumières au DEL. Le service 
des travaux publics pourra procéder à l’achat de 
différents équipements l’an prochain, dont un 
chargeur et une souffleuse à neige d’une valeur 
de 400 000 $. Dans le but de permettre à de 
nouvelles familles de s’établir à Mont-Joli, une 
somme de 400 000 $ permettra de réaliser un 
projet de développement domiciliaire. 

En ce qui concerne l’aréna, une somme de 
500 000 $ a été programmée afin de don-
ner des mandats à des professionnels en 
2017, et ce, en vue de débuter le chantier de 
restauration en 2018. Évalué à 8 M$, la Ville 
est toujours dans l’attente de confirmations 
afin de compléter le financement de ce pro-
jet nécessaire pour toute la région de La Mitis. 

En 2017, soulignons également qu’un mandat 
sera donné afin d’étudier différentes solutions 
dans le but de répondre aux besoins grandis-
sants d’espace pour le service incendie, tout 
particulièrement à la caserne des pompiers. 
D’importants dossiers resteront à finaliser dont 
l’installation des compteurs d’eau en 2018 dans 
les industries, commerces et institutions, exigée 
par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire.  

Coup d’oeil sur le budget 2017
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Faits saillants du budget 

•	 Budget équilibré à 11 413 915 $, en hausse de 
1,30%.

•	 La dette de la Ville sera de moins de 10 M$ 
au 31 décembre 2016.

•	 Augmentation de la taxe foncière générale 
de 0,03 $ du 100 $ d’évaluation et dimi-
nution de la taxe foncière spéciale pour la 
dette de l’ancien Mont-Joli de 0,03 $ du 100 
$ d’évaluation, ce qui se traduit par un gel 
du compte de taxes pour les contribuables 
de Mont-Joli.

•	 Augmentation de 42 $ pour une résidence 
moyenne évaluée à 141 798 $ pour les rési-
dents de l’ancien Saint-Jean-Baptiste. 

•	 Maintien des tarifs d’aqueduc (208 $), 
égouts (104 $), déchets, recyclage et ma-
tière organique (190 $) aux mêmes coûts.

Administration 
générale 14 %

Sécurité 
publique

11 %

Transport
21 %

Hygiène du 
milieu
22 %Santé et bien-

être
1 %

Aménagement, 
urbanisme et 

développement
5 %

Loisirs et culture
16 %

Dépenses de 
financement

9 %
Immobilisations

3 %

Répartition des dépenses par fonction



 

Jacques Dumas 
District 5 

Comité d’embellisse-
ment
Petit Plantarium
Parc du ruisseau Lebrun
Culture 
Maison des jeunes
Politique familles-aînés
Sports et loisirs
Comité d’embellisse-
ment
Accueil des nouveaux 
arrivants
Urbanisme
Foresterie urbaine

Denis Dubé 
District 6

 
Finances
Sécurité publique
Sécurité incendie 
Travaux publics
Comité des dons
Corporation des événe-
ments spéciaux 
Comité de circulation
Fresqu’Ô Fête
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INVESTISSEMENTS 2017 2018 2019 TOTAL 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Poursuite du développement 
du parc informatique 

10 000 $ 10 000 $ 20 000 $

Logiciel d’administration (tra-
vaux publics et urbanisme)

10 000 $ 10 000 $

Système d’alarme hôtel de 
ville

35 000 $ 35 000 $

INCENDIE 2017 2018 2019 TOTAL 
Cinq habits de combat 9 000 $ 9 000 $
Agrandissement de la caserne 500 000 $ 500 000 $
Unité de désincarcération 165 000 $ 165 000 $
URBANISME 2017 2018 2019 TOTAL 
Achat, aménagement d’un 
terrain 

20 000 $ 20 000 $

TRAVAUX PUBLICS 2017 2018 2019 TOTAL 
Une camionnette 35 000 $ 35 000 $
Tracteur à pelouse 15 000 $ 15 000 $
Feux de signalisation 10 000 $ 10 000 $
Balance pour camion 10 000 $ 10 000 $ 5 000 $ 25 000 $
Modernisation éclairage public 325 000 $ 325 000 $
Dégeleuse 15 000 $ 15 000 $
Pelle sur roue 200 000 $ 200 000 $
Chargeur et souffleuse 400 000 $ 400 000 $
Peinture toiture de l’entrepôt 20 000 $ 20 000 $
Réfection de conduites de 
rues (St-Jean-Baptiste)

800 000 $ 800 000 $

Travaux surpresseur Sana-
torium

15 000 $ 15 000 $

Travaux réparation - réseau 60 000 $ 60 000 $
Nettoyage et inspection de 
tronçons du réseau d’égouts

50 000 $ 50 000 $

Compteurs d’eau 200 000 $ 200 000 $
Nouveau développement 
domicilaire

400 000 $ 400 000 $

Réfection de canalisation du 
ruisseau Lebrun

500 000 $ 500 000 $

Accroissement égout fluvial 
boul. Benoit-Gaboury

1 000 000 $ 1 000 000 $

Travaux de voirie sur Sana-
torium

200 000 $ 200 000 $

LOISIRS ET CULTURE 2017 2018 2019 TOTAL 
Stade du centenaire (réfec-
tion)

500 000 $ 7 500 000 $ 8 000 000 $

Espace multimédia biblio-
thèque 

12 000 $ 12 000 $

Service sanitaire Parc Hébert 25 000 $ 25 000 $
Remplacement fenêtres salle 
St-Jean

10 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 20 000 $

Fournitures Château Landry 10 000 $ 20 000 $
Modules de jeux 10 000 $ 10 000 $
Parc de planche à roulette 5 000 $ 16 500 $ 21 500 $
Remplacement céramique 
piscine 

25 000 $ 25 000 $

Pavillon multifonctionnel (bar-
botteuse)

300 000 $ 300 000 $

Pavage statio. salle St-Jean 41 000 $ 41 000 $
TOTAUX 3 302 000 $ 8 016 500 $ 2 175 000 $ 13 493 500 $



Château Landry 
Spectacles à la salle Rotary-Desjardins
  
«Gaumond»  
Jeudi 19 janvier 19h30 
Trio composé de Renée-Claude Gaumond, au-
teure-compositeure-in-
terprète, de Gérald 
Caron à la guitare et de 
Louka Sirois à la batte-
rie.  Après une tournée 
en France, la chanteuse 
revient en formule trio 
où elle présente son 
univers musical où 
s’entremêlent toutes 
les émotions. Lauréate de « Ma Première 
Place des Arts », l’artiste a été honorée par la 
reconnaissance de ses pairs, tels que Sylvain 
Lelièvre, Claude Gauthier, Georges Moustaki.  

Admission : 7 $   
Réservation : 418 775-7285, #2114

Dimanche en musique  
29 janvier  - 11 h
Concert au piano avec Philippe Gagné, étu-
diant au Conservatoire de musique de 
Rimouski. Entrée libre.

Loisirs, culture et vie communautaire 
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Bibliothèque  
Jean-Louis-Desrosiers 

Les rencontres du club de lecture reprennent 
dès le lundi 9 janvier à 18h30 à la salle Rotary. 
Bienvenue à tous les amateurs de littérature !  

Rencontres hiver - printemps (18h30) 
9 janvier - 6 février - 6 mars 

3 avril - 1er mai - 6 juin. 

Les rencontres du club d’écriture ont lieu gé-
néralement les 1er et 3e dimanches du mois à 
13h30, à la salle Rotary.   

Rencontres hiver - printemps (13h30) 
15 janvier - 5 et 19 février -  19 mars  

2 avril - 7 mai et 4 juin

Êtes-vous passé au mode numérique ? 
Voilà déjà quelques semaines que la biblio-
thèque offre le prêt de livres numériques aux 
abonnés ! Pour procéder à un emprunt, ren-
dez-vous sur le portail de la bibliothèque au 
http://ibistro-montjoli.reseaubiblio.ca et suivez 
les indications.  

Rappelons que l’abonnement à la bibliothèque 
est gratuit pour les citoyens de Mont-Joli et de 
La Mitis.  

 
Plaisirs d’hiver 

au Parc du 
ruisseau Lebrun 

Plusieurs sentiers sont ac-
cessibles pour la pratique du 
ski de fond et de la raquette. 
Rappelons qu’un bloc sani-
taire est à la disposition des 
randonneurs à l’entrée du 
parc.
 

Pour connaitre les conditions 
de ski, suivez la page Face-
book de la Ville. 

Accès : 251, avenue Sanatorium

Avez-vous la  
carte patin-eau ?

Valide jusqu’au au 31 août 
2017, elle permet un accès 
aux séances de bains et de 
patinage libres. Un cadeau 
santé à s’offrir ou à vos 
proches.  

Coût : 40 $ / individuelle 
et 85 $ / familiale.  

Téléphone :  
418 775-7285, # 2170  

PATINOIRES EXTÉRIEURES (SI LA TEMPÉRATURE LE PERMET)
 ÉCOLE NORJOLI ÉCOLE LES ALIZÉS  

(patinoire et glissade)

LUNDI Fermée 18h à 19h Patinage libre

19h à 21h Hockey libre

MARDI 18h à 19h Patinage libre Fermée 

19h à 21h Hockey libre

MERCREDI 18h à 19h Patinage libre 18h à 19h Patinage libre

19h à 21h Hockey libre 19h à 21h Hockey libre

JEUDI 18h à 19h Patinage libre 18h à 19h Patinage libre

19h à 21h Hockey libre 19h à 21h Hockey libre

VENREDI 18h à 19h Patinage libre 18h à 19h Patinage libre

19h à 21h30 Hockey libre 19h à 21h30 Hockey libre

SAMEDI et 
DIMANCHE

10h à 12h Patinage libre 10h à 12h Patinage libre

13h30 à 14h30 Patinage libre 13h30 à 14h30 Patinage libre

14h30 à 16h Hockey jeunes 14h30 à 16h Hockey jeunes

18h30 à 19h30 Patinage libre 18h30 à 19h30 Patinage libre

19h30 à 21h30 Hockey libre 19h30 à 21h30 Hockey libre
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Consultez la page 
Facebook pour les avis 

de fermeture.



 

Info-déneigement  

Durant la saison hivernale, les équipes dé-
ployées  par le Service des travaux publics 
déneigent : 

- 66 kilomètres de rues
- 15 kilomètres de trottoirs 
- 259 bornes fontaines 

Ces opérations représentent des responsa-
bilités partagées entre la Ville, les citoyens 
et les entrepreneurs en déneigement.  Pour 
la sécurité de la population, nous rappelons 
des règles très importantes à respecter lors 
de chutes de neige. 

•	 Il est interdit de déposer la neige dans 
les rues et sur les trottoirs. 

•	 Durant les opérations de déneigement, 
respectez les interdictions de stationne-
ment. 

•	 En voiture, gardez une distance raison-
nable des véhicules de la Ville lors des 
opérations de déneigement afin d’assu-
rer votre sécurité.

Nous vous rappelons que le stationnement 
de nuit est interdit entre 23 heures et 7 
heures dans les rues, et ce, jusqu’au 15 avril.

Procédures de déneigement des rues : 

•	 Épandage des fondants et abrasifs.
•	 Déneigement des voies de circulation et 

trottoirs. 
•	 Déglaçage des rues et trottoirs et déga-

gement des bornes d’incendie.
•	 Ramassage de la neige.

Modification aux collectes 
Consultez le calendrier des collectes à 
l’endos du présent journal !

ORDURES 
Le service de collecte du bac 
vert est offert selon la fréquence 
suivante : 

JANVIER À AVRIL : AUX 3 SEMAINES 
MAI À SEPTEMBRE : AUX 2 SEMAINES 
OCTOBRE À DÉCEMBRE : AUX 3 SEMAINES 

Durant les collectes réduites, 

•	 Il est permis d’utiliser un 2e  bac à dé-
chet, à la condition que le premier soit 
rempli.

•	 Vous pouvez déposer jusqu’à 2 sacs à 
ordure de format standard à côté du bac 
roulant, à la condition que ce dernier soit 
rempli.

RECYCLAGE 
La collecte des matières recy-
clables est maintenue aux deux se-
maines mais se fera en alternance, 

soit un vendredi pour les citoyens habitant 
au nord de la voie ferrée et le suivant pour 
les citoyens habitant au sud de la voie ferrée. 
Suivez les couleurs rattachées à ces secteurs 
dans le calendrier des collectes présenté à la 
toute fin du journal (page 8).   

    AU NORD DE LA VOIE FERRÉE

    AU SUD DE LA VOIE FERRÉE

TRUCS ET ASTUCES  
POUR LE BAC BRUN !

L’hiver, afin d’éviter que les ma-
tières gelées ne restent collées 

dans le bac :

•	 Placez quelques épaisseurs de pa-
pier-journal au fond pour absorber 
l’humidité.

•	 Un morceau de carton au fond du bac 
peut également aider à ce qu’il se vide 
bien à chaque collecte (une boîte de 
céréales vide par exemple). 

Service des travaux publics 
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Le stationnement de 
nuit est interdit entre 
23 heures et 7 heures 
dans les rues, et ce, 
jusqu’au 15 avril.

        

Donnez une 2e vie à 
votre sapin naturel !

L’Écocentre de La Mitis 
récupère les sapins de 
Noël. Les arbres récupé-
rés sont mis en copeaux 
et valorisés à d’autres 
fins utiles ! 

Écocentre de La Mitis 
428, av. Roger-Marcoux 
Mont-Joli 
(Près de l’aéroport) 
418 785-0055
Web : www.lamitis.ca

Horaire de l’hiver
Lundi au vendredi
8h00 à 15h45

Le Murmure est produit 
par la Ville de Mont-Joli.

Impression : Impression 
Nouvelle Image 
Tirage : 3 200 copies
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